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Arrêté grand-ducal du 6 octobre 2000 autorisant Mademoiselle Christina Maria AMARO PINTO à
changer son nom patronymique actuel en celui de «PINTO».

Nous JEAN, par la grâce de Dieu, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau;
Vu la demande présentée par Mademoiselle Christina Maria AMARO PINTO, née le 20 juin 1972 à Dudelange, de

nationalité luxembourgeoise, demeurant à L-1526 Luxembourg, 33, Val Fleuri, sollicitant l’autorisation de changer son
nom patronymique actuel en celui de «PINTO»;

Vu le titre II de la loi du 11-21 germinal an XI relative aux prénoms et changements de noms modifiée par la loi du
18 mars 1982 relative aux changements de noms et de prénoms;

Vu les avis de Monsieur le Procureur Général d’Etat et de Monsieur le Procureur d’Etat à Luxembourg;
Notre Conseil d’Etat entendu;
Sur le rapport de Notre Ministre de la Justice et après délibération du Gouvernement du Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er. Mademoiselle Christina Maria AMARO PINTO est autorisée à changer son nom patronymique actuel en
celui de «PINTO».

Art. 2. Le présent arrêté n’aura son exécution qu’après la révolution de trois mois à compter du jour de son
insertion au Mémorial s’il n’intervient pas de décision contraire conformément à l’article 8 de la loi susvisée.

Art. 3. Notre Ministre de la Justice est chargé de l’exécution du présent arrêté dont la copie à remettre à
l’intéressée sera soumise à la formalité de l’enregistrement conformément à l’article 12 de la loi du 31 mai 1824 et à
l’article 3 de la loi du 18 mars 1982.

Le Ministre de la Justice, Palais de Luxembourg, le 6 octobre 2000.
Luc Frieden Pour le Grand-Duc:

Son Lieutenant-Représentant
Henri

Grand-Duc héritier

Arrêté grand-ducal du 6 octobre 2000 autorisant Monsieur et Madame Fernando ROLO LOURENÇO
à changer le nom patronymique actuel de leur enfant mineur Sean ROLO LOURENÇO en celui
de «LOURENÇO».

Nous JEAN, par la grâce de Dieu, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau;
Vu la demande présentée par Monsieur et Madame ROLO LOURENÇO demeurant à L-4516 Differdange, 30, rue

Henri Bessemer, sollicitant l’autorisation de changer le nom patronymique actuel de leur enfant mineur Sean ROLO
LOURENÇO, né le 20 mars 2000 à Luxembourg, de nationalité luxembourgeoise, en celui de «LOURENÇO»;

Vu le titre II de la loi du 11-21 germinal an XI relative aux prénoms et changements de noms modifiée par la loi du
18 mars 1982 relative aux changements de noms et de prénoms;

Vu les avis de Monsieur le Procureur Général d’Etat et de Monsieur le Procureur d’Etat à Luxembourg;
Notre Conseil d’Etat entendu;
Sur le rapport de Notre Ministre de la Justice et après délibération du Gouvernement du Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er. Monsieur et Madame ROLO LOURENÇO sont autorisés à changer le nom patronymique actuel de leur
enfant mineur Sean ROLO LOURENÇO en celui de «LOURENÇO».

Art. 2. Le présent arrêté n’aura son exécution qu’après la révolution de trois mois à compter du jour de son
insertion au Mémorial s’il n’intervient pas de décision contraire conformément à l’article 8 de la loi susvisée.

Art. 3. Notre Ministre de la Justice est chargé de l’exécution du présent arrêté dont la copie à remettre aux
intéressés sera soumise à la formalité de l’enregistrement conformément à l’article 12 de la loi du 31 mai 1824 et à
l’article 3 de la loi du 18 mars 1982.

Le Ministre de la Justice, Palais de Luxembourg, le 6 octobre 2000.
Luc Frieden Pour le Grand-Duc:

Son Lieutenant-Représentant
Henri

Grand-Duc héritier
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Associations agricoles.

CONSTITUTION
Conformément à l’art. 3 de l’arrêté grand-ducal du 17 septembre 1945, tel qu’il a été modifié par la loi du 25 août

1986, l’association agricole dite:

GEMEINSCHAFT ZUR ANLAGE VON FLURBEREINIGTEN WIESEN- UND WEIDEFLÄCHEN
IN BÜRMERINGEN

constituée par acte sous seing privé du 29 septembre 2000 a déposé le 28 novembre 2000 au secrétariat de la
commune de Burmerange l’un des doubles de l’acte de constitution sous seing privé, dûment enregistré, ainsi qu’une
liste indiquant les noms, professions et domiciles des membres du comité, des personnes nanties de la signature sociale
ainsi que des membres du conseil de surveillance.

Association des greffiers et fonctionnaires de l’Administration judiciaire du Grand-Duché de
Luxembourg. – Agrément. – Par arrêté ministériel du 19 décembre 2000, l’Association des greffiers et
fonctionnaires de l’Administration judiciaire du Grand-Duché de Luxembourg a été agréée comme représentation du
personnel au nom duquel elle agit.

Jury d’examen chargé d’organiser l’épreuve d’aptitude pour l’exercice de la profession d’avocat. –
Nominations. – Par arrêté ministériel du 15 novembre 2000 ont été nommés, pour une durée de trois ans, membres
effectifs du jury institué sur base de l’art. 4 de la loi du 10 août 1991 déterminant, pour la profession d’avocat, le
système général de reconnaissance des diplômes d’enseignement supérieur qui sanctionnent des formations
professionnelles d’une durée minimale de trois ans:

– Mme Annette Gantrel, conseiller à la Cour d’appel
– Mme Doris Woltz, juge d’instruction directeur au Tribunal d’arrondissement de Luxembourg
– M. Alain Thorn, juge directeur du Tribunal de la jeunesse et des tutelles de Luxembourg
– Me Marc Modert, avocat à la Cour à Luxembourg
– Me Pierre Thielen, avocat à la Cour à Luxembourg.

Ont été nommés membres suppléants du même jury d’examen pour une durée de trois ans:
– M. Georges Wivenes, avocat général
– M. Jeannot Nies, premier juge au Tribunal d’arrondissement de Luxembourg
– Me Jean Minden, avocat à la Cour à Luxembourg
– Me Albert Rodesch, avocat à la Cour à Luxembourg
– Me Arsène Kronshagen, avocat à la Cour à Luxembourg.

Liste des médicaments à usage vétérinaire admis à la vente au Grand-Duché de Luxembourg.

(Annexe de l’arrêté ministériel du 10 juin 1994 publié au Mémorial, Recueil administratif et économique B no 43 du
21 juillet 1994).

19e MODIFICATION (13 décembre 2000)
a) Les médicaments suivants sont ajoutés à la liste des médicaments admis à la vente:

P Cothivet sol., fl. verre 30 ml-100 ml-300 ml,  bidon alu 1  L
RR Dalmazin sol. inj. 10 ml-20 ml-5x20 ml-fl.  ser. 2 ml
R Eraquell pâte, 1 ser.
RR Ingelvac PRRS KV émulsion inj., 5 d.-10x5 d.-10 d.-10x10 d.-25 d.-10x25 d.
RR Isoflo liquide, 100 ml-250 ml
RR Nobivac BbPi sol., 1 d. 0,6 ml-5 d. 2,4 ml-10 d. 4,6 ml
RR Nuflor swine injectable sol. inj. 20 ml-50 ml-100 ml-250 ml
RR Porcilis PRRS sol. inj., 10 d.  20 ml IM-10x10  d. 20 ml  IM-25 d.  50 ml IM-10x25 

d. 50 ml IM-50 d. 100 ml IM-10x50  d. 100 ml IM-100 d. 200 ml IM-
10x100 d. 200  ml  IM-10 d. 2 ml ID-5x10 d. 2 ml ID-25 d. 5 ml ID-
5x25 d. 5 ml ID-50 d. 10 ml ID-5x50 d. 10 ml ID-100  d. 20  ml ID-
5x100 d. 20  ml ID

RR Poulvac TRT sol., 10x1000 d.-10x2000 d.-10x5000 d.
P Program plus 2,3 mg/46 mg cpr., 6 cpr.-8 cpr.
P Program plus 5,75  mg/115 mg cpr., 6 cpr.-8 cpr.
P Program plus 11,5 mg/230 mg cpr., 6 cpr.-8 cpr.
P Program plus 23 mg/460  mg cpr., 6 cpr.-8 cpr.
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RR Progressis émulsion inj., 5 d.-10x5  d.- 10 d.-10x10 d.-25 d.-10x25 d.
RR Pulmodox doxycycline 50 porc poudre, sac 5 kg-25  kg-seau 5 kg

b) Les modifications suivantes sont apportées à la liste des médicaments admis à la vente:
Enalfor 2,5 mg, cpr., ajouter 7 cpr.
Enalfor 5 mg, cpr., ajouter 7 cpr.
Enalfor 10 mg, cpr., ajouter 7 cpr.
Program susp., lire P au lieu de R
Program 204,9 mg cpr., lire P au lieu de R
Program 23,1 mg cpr., lire P au lieu de R
Program  409,8 mg cpr., lire P au lieu de R
Program 67,8 mg  cpr., lire P au lieu de R
Stresnil, sol. inj., ajouter 5x20 ml-50  ml-5x50 ml-25x50 ml-100 ml

c) Les médicaments (ou conditionnements) suivants sont mis hors marché:
Mederantil, sol. inj.,
Stresnil sol. inj., 5x20 ml-50 ml-5x50 ml-25x50  ml

d) Les médicaments suivants sont supprimés de la liste des médicaments admis à la vente:
Albacillin susp.
Biodry susp.
Polymast susp.
Predef susp. inj.

Magistrature. – Démission. – Par arrêté grand-ducal du 22 décembre 2000, démission honorable de ses
fonctions de juge suppléant auprès du tribunal d’arrondissement de Luxembourg a été accordée sur sa demande à
Maître Gérard A. Turpel, avocat à Luxembourg.

Magistrature. – Nominations. – Par arrêté grand-ducal du 7 décembre 2000,
– le rang de juge a été conféré à Madame Simone Flammang, substitut au Parquet Général
– Madame Martine Disiviscour a été nommée juge au tribunal d’arrondissement de Luxembourg.
Par arrêté grand-ducal du 22 décembre 2000,
– Madame Christiane Junck a été nommée vice-président au tribunal d’arrondissement de Luxembourg
– Madame Monique Feltz a été nommée vice-président au tribunal d’arrondissement de Luxembourg
– Madame Marie-Laure Meyer a été nommée juge de paix à Luxembourg
– Madame Marianne Eicher a été nommée juge de paix à Luxembourg
– Madame Pascale Dumong a été nommée premier juge au tribunal d’arrondissement de Luxembourg
– Madame Anick Wolff a été nommée premier juge au tribunal d’arrondissement de Luxembourg
– Madame Simone Pelles a été nommée premier juge au tribunal d’arrondissement de Luxembourg
– Monsieur Marc Thill a été nommé juge au tribunal d’arrondissement de Luxembourg
– Madame Nadine Erpelding a été nommée juge au tribunal d’arrondissement de Luxembourg
– Madame Marielle Rischette a été nommée juge au tribunal d’arrondissement de Luxembourg
– Monsieur Daniel Linden a été nommé substitut du Procureur d’Etat à Luxembourg et le rang de juge lui a été

conféré
– Monsieur Alexandre Eippers a été nommé juge au tribunal d’arrondissement de Diekirch.

Protection de la propriété industrielle. – Emblèmes. – En application de l’article 6ter.3)b) de la Convention
de Paris pour la protection de la propriété industrielle, révisée à Lisbonne le 31 octobre 1958 (Acte de Lisbonne) et à
Stockholm le 14 juillet 1967 (Acte de Stockholm), le Bureau international de l’Organisation Mondiale de la Propriété
Intellectuelle (OMPI), de Genève, a communiqué aux Etats membres de l’Union de Paris, une reproduction de
l’emblème de la Banque des Règlements Internationaux pour lequel la protection est demandée en vertu dudit article
6ter.

La communication précitée a été reçue par la direction de la propriété industrielle et des droits intellectuels,
Ministère de l’Economie, L-2914 Luxembourg, le 11 décembre 2000 et elle peut être consultée par le public dans les
bureaux dudit service.
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REMEMBREMENT DES BIENS RURAUX.

Remembrement de Grevenmacher-Mertert
Rôles contributifs – Dépôt définitif

Loi du 25 mai 1964
Les propriétaires, nu-propriétaires et usufruitiers de terrains situés dans les secteurs viticoles et agricoles, dans le

périmètre du projet de remembrement légal, dont l’exécution a été décrétée par l’arrêté grand-ducal du 11 juillet 1988,
sont informés que les rôles contributifs sont arrêtés définitivement sur la base des réclamations et observations
présentées et que les documents sont déposés au bureau du secrétariat communal de Grevenmacher à partir du 15
janvier 2001.

Le secrétariat est ouvert:
les lundi, mardi, mercredi et vendredi de 8.30 à 11.45 et de 13.15 à 16.00 heures, et
les jeudi de 8.30 à 11.45 et de 14.00 à 18.00 heures.

Les réclamants qui n’ont pas obtenu satisfaction auprès de l’Office National du Remembrement, ainsi que tous les
intéressés qui se croient lésés dans leurs droits par les modifications intervenues à la suite de réclamations de la part
d’autres participants, peuvent contester dans un délai de 30 jours les valeurs établies aux rôles contributifs devant le
greffe de la Justice de Paix de Luxembourg.

Le délai court à partir de la notification individuelle ou de la publication au Mémorial du présent avis.
Luxembourg,e le 11 janvier 2001.

Le Président de l’O.N.R.,
Ch. KONNEN

Relevé des faillites prononcées par les tribunaux de commerce pendant le mois de novembre 2000.

N° Nom du failli date du juge-commissaire curateur
d’ordre jugement

Luxembourg

1. 3.11.2000 Mme Karin Guillaume Me Anja Reisdoerferla s. à r. l. UMBAU, avec siège social à
Luxembourg, 92, bvd de la Pétrusse

2. 3.11.2000 Mme Karin Guillaume Me Anja Reisdoerferla s. à r. l. HONLUX, avec siège social à
Remich, 35, route de Stadtbredimus

3. 3.11.2000 Mme Karin Guillaume Me Frédérique Barettila s. à r. l. INFORMATION TECHNO-
LOGY CONSULTING LUXEMBOURG,
avec siège social à Bertrange, 9, rue du
Chemin de Fer

4. 3.11.2000 Mme Karin Guillaume Me Frank Greffla s. à r. l. BUSINESS CARS CORPORATION,
avec siège social à Luxembourg, 116, rue du
Rollingergrund

5. 3.11.2000 Mme Karin Guillaume Me Aurélia Feltzla S.A. BRI LUXEMBOURG, avec siège social
à Luxembourg, rue de Bridel

6. 3.11.2000 Mme Karin Guillaume Me Cédric Pedonila S.A. TECHNOFLEX BEDDING, avec siège
social à Luxembourg, 241, route de Longwy

7. 3.11.2000 Mme Karin Guillaume Me Lionel Bertheletla s. à r. l.  COUNTRY CLUB, avec siège
social à Luxembourg, 8, rue Bender

8. 3.11.2000 Mme Karin Guillaume Me Stéphanie Guerissela s. à r. l. CARSCO, avec siège social à
Luxembourg, 3, rue du Plébiscite

9. 3.11.2000 Mme Karin Guillaume Me Rudy Dickhoffla s. à r. l. EVERFIRST TRADING LTD, avec
siège social à Sprinkange, 25, route de Longwy

10. 3.11.2000 Mme Karin Guillaume Me Henri Dupongla S.A. C.G.S., avec siège social à Hesperange,
381, route de Thionville

11. 3.11.2000 Mme Karin Guillaume Me Miguel Andreula S.A. DE CARO, avec siège social à
Hesperange, 14, Allée de la Jeunesse Sacrifiée

12. 3.11.2000 Mme Karin Guillaume Me Miguel Andreula s. à r. l. CDROMWORLD, avec siège social
à Luxembourg, 41, avenue de la Gare

13. 3.11.2000 Mme Karin Guillaume Me Anja Reisdoerferla s. à r. l. BINGO, avec siège social à
Schifflange, 5, rue de la Gare
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14. 3.11.2000 Mme Karin Guillaume Me André Th. Riesla s. à r. l. QUAI 22, avec siège social à Remich,
22, quai de la Moselle

15. 8.11.2000 Mme Nadine Walch Me André Th. Riesla s. à r. l. TONY’S CORNER, avec siège social
à Luxembourg, 1, rue Henri Schnadt

16. 8.11.2000 Mme Nadine Walch Me André Th. Riesla S.A. A-Z EVENTS PRODUCTION, en liqui-
dation, avec siège social à Luxembourg, 63,
rue de Clausen

17. 10.11.2000 Mme Karin Guillaume Me Marguerite Riesla S.A. INTER TRANSAC IMMOBILIER ET
HOTELIER, avec siège social à Luxembourg,
12, bvd Joseph II

18. 10.11.2000 Mme Karin Guillaume Me Marguerite Riesla S.A. COMPAGNIE D’ENGINEERING
GENIE CIVIL ET CONSTRUCTIONS
METALLIQUES, en abrégé CEGEM, avec siège
social à Luxembourg, 27, rue Joseph Junck

19. 10.11.2000 Mme Karin Guillaume Me Marguerite Riesla S.A. COMFROM Luxembourg, avec siège
social à Luxembourg, 85,  avenue Pasteur

20. 10.11.2000 Mme Karin Guillaume Me Marguerite Riesla S.A. CAP CASTELL  CONSULTING, ayant
eu son siège social à Luxembourg, 2, rue de
l’Avenir, actuellement sans siège social connu

21. 10.11.2000 Mme Karin Guillaume Me Marguerite Riesla s. à r. l. DV DIFFUSION, avec siège social à
Rodange, 462, route de Longwy

22. 10.11.2000 Mme Paule Mersch Me Monique Clementla s. à r. l. BIG BEN PUB, avec siège social à
Esch-sur-Alzette, 125, rue de l’Alzette

23. 10.11.2000 Mme Paule Mersch Me Marguerite RiesGabriela Maria DE ALMEIDA ABREU, com-
merçante, demeurant à Esch-sur-Alzette, 20,
rue Zénon Bernard, ayant exploité le CAFE
SANTA CLARA à Dudelange, 8, rue Gare-
Usines

24. 15.11.2000 Mme Nadine Walch Me Anja Reisdoerferla S.A. LUX TRADERS  INTERNATIONAL,
avec siège social à Luxembourg, 116, rue de
Rollingergrund

25. 15.11.2000 Mme Nadine Walch Me Anja Reisdoerferla S.A. OSCAR LUX, ayant eu son siège social
à Luxembourg, 241, route de Longwy,
actuellement sans siège social connu

26. 15.11.2000 Mme Nadine Walch Me Anja Reisdoerferla S.A. PROMOTION IMMOBILIERE TECH-
NOLOGIES GENERALES ET DU BATIMENT
ORGANISATION EN CONSEIL, en abrégé
P.T.O., ayant eu son siège social à
Luxembourg, 99, rue des Trévires,
actuellement sans siège social connu

27. 15.11.2000 Mme Nadine Walch Me Anja Reisdoerferla s. à r. l. GFB-GESELLSCHAFT FÜR BAU-
BEDARF MBH, avec siège social à Esch-sur-
Alzette, 28, rue du Nord

28. 17.11.2000 Mme Karin Guillaume Me Sandro Larucciala S.A. NEW TECHNOLOGIE OF COM-
MUNICATION, en abrégé NTC, avec siège
social à Luxembourg, 57, avenue de la Gare

29. 17.11.2000 Mme Karin Guillaume Me Catherine Gerardla S.A. MANAGEMENT BUSINESS FINANCE
GROUP, avec siège social à Luxembourg, 8,
bvd Joseph II, de fait établie à Luxembourg, 33,
rue Albert Ier

30. 17.11.2000 Mme Karin Guillaume Me Catherine  Gerardla S.A. CONSTRUCT HABITAT, avec siège
social à Windhof, 3-5, rue d’Arlon

31. 17.11.2000 Mme Karin Guillaume Me André Th. Riesla s. à r. l. INTERNATIONAL AUTOS, avec
siège social à Mondorf-les-Bains, 13, rue
François Clément

32. 17.11.2000 Mme Karin Guillaume Me André Th. RiesDenise FABBRI, commerçante, demeurant à
Luxembourg, 8-10, rue Adolphe Fischer, ayant
fait le commerce sous la dénomination
BRASSERIE LE RAYON DE SOLEIL, à
Luxembourg, 9, rue des Bains
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33. 17.11.2000 Mme Karin Guillaume Me André Th. RiesLa S.A. MERLIN PREPRESS, avec siège social
à Strassen, 30, rue de l’Industrie

34. 17.11.2000 Mme Karin Guillaume Me Olivier Tothla s. à r. l. LA COMMERCIALE PORTUGAISE,
avec siège social à Luxembourg, 25, rue Pierre
Krier

35. 22.11.2000 Mme Nadine Walch Me André Th. RiesGeorges QUINTUS, menuisier, demeurant à
Junglinster, 39, um Reiland

36. 24.11.2000 Mme Paule Mersch Me Sophie Traxerla S.A. MESSAGES EDITIONS, avec siège
social à Luxembourg, 310, route d’Esch

37. 24.11.2000 Mme Paule Mersch Me Cyrille Tonnelet-Giesela S.A. MUROVEST INTERNATIONAL, avec
siège social à Luxembourg, 32, rue Jean-Pierre
Brasseur

38. 24.11.2000 Mme Paule Mersch Me Claude Paulyla S.A. SOCIETE FINANCIERE DE PARTI-
CIPATIONS TELEVISION, ayant eu son siège
social à Luxembourg, 6, rue Heinrich Heine,
actuellement sans siège social connu

39. 24.11.2000 Mme Paule Mersch Me Barbara Rousseaula s. à r. l. VIORLUX, avec siège social à
Luxembourg, 30, rue Marie-Adelaïde

40. 24.11.2000 Mme Paule Mersch Me Bob Pironla s. à r. l. MOBILE R avec siège social à
Grevenmacher, 22, Gruewereck

41. 24.11.2000 Mme Paule Mersch Me Marie Reginla s. à r.  l. LE TRAPPEUR FOIE GRAS, ayant
eu son siège social à Luxembourg, 29, avenue
Monterey, actuellement sans siège social
connu

42. 24.11.2000 Mme Paule Mersch Me Marguerite Riesla S.A. PERINI, avec siège social à Luxem-
bourg, 4, boulevard Royal

43. 24.11.2000 Mme Paule Mersch Me Olivier Wagnerla s. à r. l. EXCLUSIVE CAR, avec siège social
à Livange, Centre d’Affaires Le 2000

44. 24.11.2000 Mme Paule Mersch Me Sara Antinorila s. à r. l. NEW CERAMIC SEAL, ayant eu
son siège social à Luxembourg, 5, rue de
l’Eglise, actuellement sans siège social connu

45. 24.11.2000 Mme Paule Mersch Me Olivier Wagnerla S.A. COMARGES-EUROP, en liquidation,
avec siège social à Capellen, 56, route
d’Arlon

46. 24.11.2000 Mme Paule Mersch Me Anja Reisdoerferla s. à r. l. SCHOMMER, avec siège social à
Luxembourg, 7, avenue de la Gare

47. 29.11.2000 Mme Nadine Walch Me J. Louis Hencksla s. à r. l. MEDPASS, avec siège social à
Schifflange, 24, rue Denis Netgen

Diekirch

48. 8.11.2000 Mme Nadine Erpelding Me François Genglerla société anonyme DTG SPECTACLES SA,
établie et ayant son siège social à L-9710
Clervaux, 17, Grand-Rue

49. 8.11.2000 Mme Nadine Erpelding Me Isabel Diasla société à responsabilité limitée CUISI-LUX,
ayant eu son dernier siège social connu à L-
8832 Rombach-Martelange, 7, rue de la
Sapinière

50. 8.11.2000 Mme Nadine Erpelding Me Gilbert Reuterle sieur Jean ERSFELD, commerçant ambu-
lant, demeurant à L-7661 Medernach, 10,
Millewé

51. 8.11.2000 Mme Nadine Erpelding Me Claude Speicherle sieur Alfredo CORDELLA, faisant le com-
merce sous la dénomination «FLEURS IRIS»,
demeurant à L-9050 Ettelbruck, 26, Grand-
Rue

52. 8.11.2000 Mme Nadine Erpelding Me Jean-Louis Unsenla société anonyme POLYTECKNE SA,
établie et ayant son dernier siège social à 
L-6312 Beaufort, 14, route d’Eppeldorf
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53. 8.11.2000 Mme Nadine Erpelding Me François Genglerla société anonyme CDK TRADING
COMPANY S.A., établie et ayant son siège
social à L-9647 Doncols, Bohey, 7

54. 8.11.2000 Mme Nadine Erpelding Me Claude Speicherla société à responsabilité limitée uniperson-
nelle PIZZA LINO SARL UNIPERSON-
NELLE, établie et ayant son siège social à L-
9051 Ettelbruck, 94, Grand-Rue

55. 8.11.2000 Mme Nadine Erpelding Me Frank Wiesla s. à r. l. EISLECKER STULL AN KUERF-
FLECHTEREI SARL, établie et ayant son
siège social à L-9656 Harlange, 10, um Bierg

56. 15.11.2000 M. Lex Eippers Me Jean-Luc Gonnerla s. à r. l. BIM BAM s. à r. l., établie et ayant
son siège social à L-9540 Wiltz, 37, avenue
de la Gare

57. 22.11.2000 M. Lex Eippers Me Frank Wiesla s. à r. l. SOUND & STYLE CAR s. à r. l.,
établie et ayant eu son siège social à L-9011
Ettelbruck, 50, rue de Bastogne

58. 22.11.2000 M. Lex Eippers Me Jean-Paul Wiltziusla société anonyme  PRICE AND QUALITY
S.A., avec siège social à L-9537 Wiltz, 98, rue
Charles Lambert

59. 22.11.2000 M. Lex Eippers Me Jean-Paul Wiltziusla société coopérative JARDINS DU NORD
S.C.R.L.., établie à  9743 Crendal, maison 14

60. 22.11.2000 M. Lex Eippers Me Claude Speicherla s. à r. l. JYDAN Sàrl, établie et ayant eu son
siège social à L-8821 Koetschette, 13, rue
des Alliés

Suivant arrêt rendu en date du 22 novembre 2000 par la Cour Supérieure de Justice, la faillite de la S.A. MARYL
INTERNATIONAL avec siège social à Luxembourg, 1, rue André Duchscher, a été rabattue.

Santé. – Art de guérir. – Par arrêté ministériel du 10 janvier 2001, Monsieur le Dr Seyed Farhad Khalili-Araghi, né
le 8 juillet 1965, a été autorisé à exercer la profession de médecin-généraliste au Luxembourg.

Santé. – Pharmaciens. – Par arrêté ministériel du 10 janvier 2001, Madame Anne Marie Frank, née le 30 avril
1973, a été autorisé à exercer la profession de pharmacien au Luxembourg.

Tableau officiel des systèmes de garantie des dépôts institués au Luxembourg et reconnus par la
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